
 

TARIFS 
 

 
Ces prix s’entendent nourriture comprise. 
 
 
 
 

CONDITIONS GENERALES. 
 

 Seule la personne mentionnée sur le contrat d’entrée pourra effectuer la sortie du 
pensionnaire munie du dit document, en acquittant le montant total du séjour. 

     
 Le propriétaire ne retirant pas, son animal à la date prévue, sans en avoir averti la 

direction au moins 24 h avant, devra supporter une majoration de 25 % durant la première 
semaine supplémentaire et 50 % les suivantes. 

 
 Sans nouvelles après un délai de trois semaines, l’animal deviendra propriété de l’ 

espace canin du clos chass’ rêve et sera remis à une société protectrice des animaux en vue 
d’adoption, considérant que ses maîtres l’ont abandonné. Ce qui ne les dispense en rien du 
paiement du séjour. 
 

 Si une intervention vétérinaire s’avère nécessaire, le propriétaire autorise les 
responsables du chenil à transporter l’animal dans leur propre véhicule. 
 

 En cas de décès de l’ animal  une autopsie sera obligatoirement pratiquée par le 
vétérinaire du chenil. 
 

 Quelque soit le choix de l’intervenant, les frais kilométriques et vétérinaires, restent à 
la charge exclusive du propriétaire. 
 

 Si la présence de parasites internes vient à être détectée dans les scelles, un 
vermifuge sera administré et ce, à la charge du propriétaire (5.50 € ). 
 

 L’assurance responsabilité civile de la pension couvre les dégâts causés par tout 
animal envers un tiers.     

 
       Nous dégageons toutes responsabilités si les rensei gnements donnés par le 
propriétaire, lors de la mise en garde, s’ avéraien t faux. 
 

 En cas de contestation, le tribunal de Périgueux se ra seul compétent.    

 

Petites et moyennes tailles 
• du Yorkshire à l’Epagneul Breton 
 

 

9 € par nuit 
 

 

Grandes tailles et molosses 
• du Setter Anglais au Dogue Allemand 
 

 

11 € par nuit. 
 

 

Les chats 
 

 

7 € par nuit 


